
Compte rendu du conseil du Mardi 13 Février 2018 

Présents : Mr Joël VIGNEL, Maire,  CHEVALIER Chantal ,  FOURNIER Anne Sophie,  MARTEAU Christ ine,  Mrs BUTOUR 
François ,  CHAUMIEN Jean –Luc, DEVALLIERE Pascal ,  MILLET Daniel ,  ERDN Cyrille  

Absentes excusées :  MORISSEAU Nadine procuration à Joël VIGNEL 
 Nathalie PEREIRA,  

 
Mr CHAUMIEN Jean Luc est nommé secrétaire de séance 
 

Complément sur le précédent compte rendu :  
Chantal Blanché-Chevalier intervient sur la question des ordures ménagères dont la compétence a été reprise par la 
CDC. Elle déplore vivement que les conseillers communautaires aient voté, sur l’insistance du maire de Beffes, la mise 
à disposition de la secrétaire de ce dernier pour gérer le suivi des ramassages : la CDC a embauché du personnel pour 
faire face aux transferts de compétences mais va rémunérer un emploi supplémentaire pour les OM de l’ancien 
groupement, générant ainsi un surcoût d’environ 17 000EUR pour les habitants des 8 communes concernées. Pour 
elle il s’agit d’une mauvaise gestion qui ne prend pas en compte l’impact sur les contribuables, d’autant plus mauvaise 
que l’agent restera en place à Beffes et que c’est le cadre de la CDC qui se déplacera pour contrôler son travail ! La 
partie comptable reste gérée directement par la CDC. 
 
En ajoutant ce complément, le précédent compte rendu est approuvé à l ’unanimité.  

 

1 – Attribution indemnité de conseil aux comptables du Trésor 

Monsieur le maire informe le conseil que le comptable chargé des fonctions de receveur des communes peut 
demander une indemnité de conseil 
Cette indemnité est calculée conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en cours. 
En 2017 2 comptables se sont succédés à la Trésorerie de Baugy : Mr Colas pour 240 jours et Mme JONNARD 
pour 120 jours 
Monsieur le Maire propose : 
 - d’accorder l'indemnité de Conseil au taux plein 
 - que cette indemnité sera calculée selon les bases de l'arrêté interministériel en cours et sera attribuée 
à Mr COLAS Alain et à Mme JONNARD Sandrine au prorata du temps de présence soit 240 Jours pour Mr 
COLAS et 120 jours pour Mme JONNARD, (montant taux plein : 384,79€ soit 256.53€ pour Mr COLAS et 
128.26€ pour Mme JONNARD) 
 - d’accorder également l'indemnité de confection des documents du budget à Mr Colas : montant : 30.49€  
 
Vote :    0  abstention,    0   contre  Pour 10 
Voté à l’unanimité 
 

2 – Prise de compétence « Prévention de la délinquance » par la CDC Berry Loire 
Vauvise  

La Communauté de communes Berry Loire Vauvise a souhaité acquérir des caméras nécessaires à la mise en place 
de la vidéoprotection et les mettre ensuite à disposition de ses communes membres. 
 
Pour cela, la Communauté de Communes, lors de séance du 3 juillet 2017, a décidé de se doter de la compétence 
optionnelle figurant à l'article L.5217-16 du CGCT : 
 
- Prévention de la délinquance : En matière de politique de la ville : 
- Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville 
- Animation et coordination des dispositifs locaux de prévention de la délinquance 
- Programme d'actions défini dans le contrat de ville. 
 
Conformément à l'article L.132-14 du code de la sécurité intérieure, lorsque l'EPCI exercera la compétence 
relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, il pourra décider, sous réserve de l'accord de la 
commune d'implantation, d'ACQUERIR, d'INSTALLER et d'ENTRETENIR des dispositifs de vidéo protection. 



Il pourra mettre à disposition de la ou des communes intéressées du personnel pour visionner les images. 
 
Vote :    0  abstention,   8   contre   2  Pour 
Voté CONTRE à la majorité 
 

3 – prise de compétence GEMAPI (optionnelle et obligatoire) par la CDC Berry Loire 
Vauvise 

Monsieur le Maire explique que les établissements de publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
se voient attribuer en compétence obligatoire la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI) à compter du 1er janvier 2018. 
 
La première compétence recouvre les alinéas 1(aménagement d’un bassin), 2 (entretien et aménagement d’un 
cours d’eau y compris les accès à ce cours d’eau), 5 (défense contre les inondations et contre la mer) et 
8 (protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que les 
formations boisées riveraines) de l’article L211-7 qui définissent la compétence GEMAPI qui devient une 
compétence obligatoire à compter du 1er janvier 2018 pour les communautés de communes. La communauté de 
communes se substituera donc à compter du 1er janvier 2018 à ses communes au sein des comités syndicaux et 
devra élire, pour les représenter, un délégué titulaire et un délégué suppléant par commune conformément aux 
statuts du SIRVA du 23 février 2017 et du SIVY du 26 juin 2017. 
 
La compétence complémentaire à la GEMAPI correspond aux alinéa 11 (mise en place et exploitation de 
dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques) et 12 (animation et concertation 
dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques) de ce 
même article. Ces 2 alinéas définissent des compétences en lien étroit avec la GEMAPI mais ne seront pas des 
compétences obligatoires. 
 
Monsieur le Maire propose que, pour faciliter l’exercice de la gestion des milieux aquatiques tant sur le bassin 
versant de la Vauvise au sein du SIRVA que sur celui de l’Yèvre au sein du SIVY, la communauté de communes 
prenne en compétences facultatives cette compétence. De cette manière, la communauté de communes se 
substituera totalement à ses communes au sein du SIRVA et du SIVY. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
• de mettre les dits statuts en conformité avec la loi en ajoutant la compétence obligatoire GEMAPI (alinéas 
1,2,5 et 8) 
• le transfert de la compétence complémentaire à la GEMAPI (alinéas 11 et 12) en compétence facultative, 
Le conseil municipal demande à ce qu’un bilan soit fourni tous les ans 
 
Vote :      abstention,      contre   10  Pour 
Voté à l’unanimité 
 

4 – Ecole retour à la semaine des 4 jours  

Monsieur le maire informe les conseillers municipaux d’un courrier reçu de l’inspection d’académie concernant 
l’organisation de la semaine scolaire à la rentrée 2018 
Le cadre général reste celui d’une semaine scolaire organisée sur neuf demi-journées. Les communautés 
éducatives satisfaites de leur organisation actuelle peuvent la conserver.  
Toutefois le décret 2017-1108 du 27 juin 2017 permet au directeur académique des services de l’éducation 
nationale sur proposition conjointe d’une commune ou d’un  RPI ou d’un conseil d’école, d’autoriser les adaptations 
à l’organisation de la semaine scolaire ayant pour effet de répartir les heures hebdomadaires d’enseignement 
sur huit demi-journées réparties sur quatre jours. 
Le conseil d’école s’est prononcé en faveur du retour à la semaine des 4 jours suite à un sondage auprès des 
parents. 
Le conseil municipal doit se prononcer 



Le conseil municipal fait remarquer que cela implique 1.5 poste en moins sur le RPI 
 
Vote :    3  abstention,   0   contre   7  Pour 
Voté à la majorité 
 

5 – mise en place du RIFSEEP  

Le dossier de RIFSEEP est passé au comité technique du centre de gestion le 28 novembre 2017 qui a donné un 
avis favorable (collège des représentants des employeurs : avis favorable, collège des représentants des 
personnels : avis partagé (3 pour et 3 abstentions) 
 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel est composé de deux parties : 
- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et 
constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une 
formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle, 
- le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
IFSE :  
 Bénéficiaires : titulaires et contractuels de droit public, 
 Versement mensuel 
 En cas d’absence pour maladie : maintenu les 3 premiers mois en cas de maladie ordinaire, et suis le sort 
du traitement en cas accident de service/du travail, 
Liste des critères retenus :  
 Fonctions :  ampleur du champ d’action 
   influence du poste sur les résultats 
 Qualifications requises : Niveau de qualification 
     Autonomie  
     Initiative 
 Expertise et expérience exigée pour le poste Diversités des domaines de connaissance 
       Difficulté (exécution simple ou interprétation) 
 Expertise et technicité :  connaissances (de niveau élémentaire à expertise) 
     Diversités des taches, des dossiers et des projets 
 Sujétions particulières :  Confidentialité 
     Relations internes / externes 
     Responsabilité matérielle 
     Risque d’accident 
L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Cette expérience peut être assimilée à 
la connaissance acquise par la pratique mais aussi en fonction des diplômes de l’agent et de son ancienneté 
 Pour la catégorie C, 2 groupes de fonctions 
  Adjoint administratif,  groupe 1 : Gestionnaire comptable, Elections 
     Groupe 2 : agent d’accueil 
  Adjoint Technique :  Groupe 1 : Responsable des services techniques 
     Groupe 2 : Agent d’exécution : voirie / espaces verts / ménage 
  Montants annuels de base mini 0 €, maxi  groupe 1 : 11 340 €, maxi groupe 2 : 10 800 € 
CIA : part facultative et variable 
 La modulation des montants individuels introduit une différenciation entre les agents qui doit être 
légalement fondée. Elle doit reposer sur les critères suivants : l’engagement professionnel et la manière de 
servir, que l’on retrouve dans l’entretien professionnel 
 Le CIA ne doit pas représenter une part disproportionnée dans le régime indemnitaire total. Sa part 
maximale est fixée à 49 % du régime indemnitaire total : IFSE mini 51 % et CIA max 49 %. 
 Elle sera versée semestriellement en juin et en décembre 
 Les Critères : le CIA est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir des agents ; ces 
critères sont appréciés au regard du résultat de l’entretien professionnel. 
 Sort du CIA en cas d’absence pour maladie : prime modulée en fonction du nombre de jours de CMO si 



supérieur à 3 mois et n’est pas maintenu en cas d’accident de service ou de travail 
 Pour la catégorie C, 2 groupes de fonctions 
  Adjoint administratif,  groupe 1 : Gestionnaire comptable, Elections 
     Groupe 2 : agent d’accueil 
  Adjoint Technique :  Groupe 1 : Responsable des services techniques 
     Groupe 2 : Agent d’exécution : voirie / espaces verts / ménage 
  Montants annuels de base mini 0 €, maxi groupe 1 : 1 260 €, maxi groupe 2 : 1 200 € 
 
Le conseil municipal doit se prononcer pour la mise en place de ce régime indemnitaire 
Le maire propose sa mise en place à compter du 1er mars 2018 et informe le conseil que des arrêtés individuels 
seront signés pour chaque indemnité et chaque agent. 
Vote :    0  abstention,   0   contre   10  Pour 
Voté à l’unanimité 
 

6 – ONF : programme d’action 2018  

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de programme d'action pour l'année 2018 par l'ONF. 
Il propose les travaux sylvicoles de cloisonnement d'exploitation de la parcelle 13 U pour un montant de 515 
euros HT. 
Mr DEVALLIERE et CHAUMIEN demandent à ce que soit pris un rendez vous avec le technicien de l’ONF. 
 
Vote :    0  abstention,    0  contre   10  Pour 
Voté à l’unanimité 
 

7 – Exécution du budget avant le vote 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales 
: 
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE 
 
Le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements de l’exercice 2018 avant le vote du 
budget dans la limite de 25% des crédits ouverts en section d’investissement en 2017, or remboursement 
d’emprunt et opérations d’ordres, soit au maximum la somme de 44949.50/4= 11 237.38 €.  
Et décide de l’affecter au chapitre 21  
 



Vote :    0  abstention,    0  contre    10 Pour 
Voté à l’unanimité 
 

8 – location logement communal 

Le Maire fait part au Conseil que le logement communal est vacant depuis le 8 novembre 2016. Il y a donc lieu de 
le remettre en location. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- Fixe le montant du loyer à 300 € par mois et celui des charges de chauffage au gaz à 130 € par mois. 
 
- Donne tout pouvoir au Maire pour effectuer les démarches nécessaires et signer les documents 
 
Vote :     0 abstention,   0   contre   10  Pour 
Voté à l’unanimité 
 

9 – tour de la CDC souvenir Albert Bourlon samedi 17 mars 2018 

Il aura lieu le samedi 17 Mars 2018 
Besoin de 4 Signaleurs : (Mrs VIGNEL, CHAUMIEN, MILLET et BUTOUR) 
 1 au croisement D1858-D48 (vers chez Chantal, les vélos arrivent du Briou et vont vers le bourg) 
 1 au croisement de la D48-D51 (dans le bourg route de Charentonnay : les vélos viennent de vers le 
cimetière et vont vers le Blaudy) 
 1 au croisement D48-D920 vers le Blaudy et 1 qui arrête les véhicules en provenance de Jussy 
 

 
 
Passage de la course vers 15h25 être présent à son poste 20 minutes avant le passage 
 

10 – CIT : présentation de l’étude de sécurisation de la circulation dans la traversée de 
Précy 

L’Agence Cher Ingénierie des Territoires a fait une étude sur la sécurisation de la circulation dans la traversée 
du bourg de Précy. 
Différents types d’aménagement de réduction de la vitesse ont été présentés (chicane, écluses ou plateau 
traversant), également des aménagements sur les croisements de la route de Charentonnay (en T ou mini 
giratoire ou maintien du calvaire sur l’îlot central) et de la route des Chaumes (mini giratoire) 
Dans un premier temps, le conseil étudiera la possibilité d’enfouir les réseaux sur l’autre partie du bourg suivant 
les possibilités du budget avant de programmer des travaux autres dans le bourg. 

11 – Questions diverses 

- Voir pour changer petit à petit les décorations lumineuses de Noël (budget environ 2000 euros pour 
2018) 

- Manifestations agricoles : un courrier du président cantonal de la FDSEA est lu sur la problématique de 
la délimitation des zones défavorisées. Une proposition de courrier est jointe pour un envoi au ministre 
de l’Agriculture. Après avis du conseil ce courrier sera envoyé dans la semaine 

- Invitation COB Baugy pour réunion le mardi 20 Février à 11 heures à Baugy 



- Assises de l’eau le jeudi 22 février à 9 heures au lycée agricole du Subdray 
- ALEC18 (agence locale de l’énergie et du climat du cher) tiendra des permanences mensuelles gratuites 

mais sur rendez-vous à la tuilerie à la Guerche sur l’Aubois 
- Remerciements au Blaudy pour mise à disposition de copeaux de bois 
- Remerciements du Blaudy pour l’aménagement du terre-plein vers l’entrée 
- De plus en plus d’incivilité des pêcheurs au bord de l’étang qui se garent n’importe où et même sur le 

chemin ce qui empêche le passage des piétons 
- Des trous seront à boucher sur les chemins communaux après les pluies (route d Chaumoy, la Groseillère, 

au Coudray …) 
- Un photomaton a été installé à la maison de service au public à Sancergues (mairie) 

 
La Séance est levée à   22h             


